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CENTRE OUEST : 
LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES EN 2019 

 
A l’occasion de la parution des chiffres clés 2020 de la sinistralité en Nouvelle-Aquitaine, la 
Carsat Centre Ouest publie les chiffres 2020 de la sinistralité dans sa  circonscription 1.  
En 2020, elle dénombre 21 029 accidents du travail 2, 1 993 accidents de trajet 3 et 1 783 
maladies professionnelles 4.  
 
Dans le contexte de la pandémie de Covid-19, qui a mis à l’arrêt un nombre important d’activités économiques à 
partir de mars 2020, le nombre d’accidents du travail reconnus a diminué de 13 % par rapport à 2019, avec 21 029 
accidents du travail (contre 24 000 en 2019). Cette diminution correspond aux deux périodes de confinement de 
l’année 2020 et concerne la grande majorité des secteurs. A contrario, les métiers de l’ambulance, les centrales 
d’achat ou la vente à distance, très sollicités pendant la crise, ont vu leur activité et leur sinistralité augmenter. 
 
 

ACCIDENTS DU TRAVAIL : DIMINUTION SIGNIFICATIVE DE 13% ENREGISTRÉE EN 2020 
L’impact du contexte exceptionnel en lien avec l’épidémie « Covid » n’est pas mesuré ici. 

 
Les accidents de travail survenus en 2020 en centre -ouest 

 21 029 accidents  avec arrêt ayant fait l’objet d’une première indemnisation IJ (indemnités journalières) en 
2020 (24 200 en 2019 soit une baisse de  13 %) 

 888 accidents graves  ( 1 019 en 2019) 

 15 décès  ( 25 en 2019) 

 
Répartition des accidents du travail (AT) en 2020 p ar département  

 2 926 ( 3 503 en 2019) AT avec arrêt en Charente dont 2 décès ( 9 en 2019) 
 

 5 461 ( 6 257 en 2019) AT avec arrêt en Charente-Maritime dont 3 décès ( 5 en 2019) 
 

 3 383 ( 3 771 en 2019) AT avec arrêt en Deux-Sèvres dont 5 décès  ( 2 en 2019) 
 

 3 655 ( 4 171 en 2019) AT avec arrêt en Vienne dont 1 décès ( 3 en 2019) 
 

 2 840 ( 3 241 en 2019) AT avec arrêt en Haute-Vienne dont 1 décès ( 1 en 2019) 
 

    769 ( 820 en 2019) AT avec arrêt en Creuse dont 1 décès ( 0 en 2019) 
 

 1 995 ( 2 437 en 2019) AT avec arrêt en Corrèze dont 2 décès ( 5 en 2019) 

 
Les accidents de trajet en centre-ouest 

 1 993 accidents de trajet  ayant entraîné un arrêt de travail ou une incapacité permanente ( 2 502 en 2019) 

 10 décès  ( 9 en 2019) 
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MALADIES PROFESSIONNELLES :  
 

Les maladies professionnelles dénombrées en 2020 en  centre-ouest  

 1 783 maladies  ayant fait l’objet d’une première indemnisation IJ (indemnités journalières) ou IP (incapacité 
permanente) en 2020 ( 2 178 en 2019) 

 Montant total des prestations liées à ces MP : 30 705 023 € ( 29 521 645 en 2019)  
 
 
Répartition des maladies professionnelles (MP) en 2 020 par département  

 232 ( 343 en 2019) MP en Charente  
 

 378 ( 408 en 2019) MP en Charente-Maritime  
 

 435 ( 503 en 2019) MP en Deux-Sèvres  
 

 409 ( 389 en 2019) MP en Vienne  
 

 172 ( 295 en 2019) MP en Haute-Vienne  
 

   55 ( 62 en 2019) MP en Creuse  
 

 102 ( 178 en 2019) MP en Corrèze 
 
 
 
 
 
À propos de la Carsat Centre-Ouest  
 
La Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Tr avail Centre-Ouest est un organisme privé chargé 
d'une mission de service public , la CARSAT Centre Ouest fait partie de l'institution Sécurité Sociale. Elle 
relève de deux établissements publics : la Caisse nationale d'assurance vieillesse et la Caisse nationale 
d'assurance maladie.  
 
Elle accompagne ses publics au niveau régional dans trois grands domaines : 
• L’Assurance Retraite           • l'Action sanitaire et sociale           • l’Assurance Risques professionnels 
 
Acteur économique important des ex-régions Limousin et Poitou-Charentes, la Carsat Centre-Ouest emploie 
752 salariés afin de mener à bien les missions qui lui sont dévolues.  
 
Elle développe son réseau d'Agences et de points d'accueil retraite à proximité des assurés sur sept 
départements : Charente, Charente-Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Vienne et Haute-Vienne.  
 

 
Plus d’informations sur LE SITE INTERNET CARSAT CENTRE OUEST  

 

  

https://www.carsat-centreouest.fr/home/entreprise/prevenir-vos-risques-professionnels/nos-statistiques-atmp.html
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NOUVELLE-AQUITAINE : 
GRANDES TENDANCES REGIONALES DE LA SINISTRALITÉ AT/MP EN 2020 
 
Le nombre d’accidents du travail avec arrêt  

2 en Nouvelle-Aquitaine continue de diminuer entre 2 019 
et 2020 : -12 %, soit 53 438 AT avec arrêt  

2 pour 2020 ( 60 413 en 2019).  
 
Le nombre d’accidents du travail graves, enregistre également une baisse importante  de  
-15 %, soit 2 965 AT graves  pour 2020 ( 3 478 en 2019).  
 
Le nombre d’accidents de trajet suit cette tendance à la baisse  avec 6 016 cas en 2020  
(  7 060 en 2019). Le nombre d’accidents du trajet mortels domicile/trava il  baisse lui aussi  avec 20 cas 
en 2019 ( 22 en 2019). 
 
Le nombre de maladies professionnelles 4 2020 est de 4 148 cas ( 5 153 en 2019).  
 
 

ON VOUS ACCOMPAGNE 

Bilan des montants prévention attribués en Nouvelle -Aquitaine 
  
Les Carsat Centre-Ouest et Aquitaine participent à l’achat d’un matériel ou de prestations pour améliorer la 
sécurité des salariés au travail des entreprises de moins de 50 salariés par le biais des « Subventions 
Prévention TPE ».  
En 2020, 7 601 000 € ont été attribuées à plus de 1 100 entreprises de moins de 50 salariés  en Nouvelle-
Aquitaine. De plus, 3 956 000 € ont été dédiés au programme « prévention Covid  » afin de soutenir les 
entreprises face aux risques biologiques pendant cette période de pandémie.  
 
 
 

Retrouvez l’intégralité des Chiffres clés de la sinistralité en Nouvelle-
Aquitaine pour 2020 sur notre site internet carsat-centreouest.fr  
 

cliquer sur l’image pour ouvrir le document 

  

https://www.carsat-centreouest.fr/files/live/sites/carsat-centreouest/files/pdf/entreprises/prevenir-rp/chiffres_clefs_sinistralite_en_nouvelle_aquitaine_2020.pdf
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LA CONTINUITE D’ACTIVITE AU SERVICE DES ENTREPRISES  
 
Tant au titre de ses missions prévention, tarification ou indemnisation des risques professionnels, la branche 
AT/MP a maintenu son activité. 
 
Pendant toute la durée de la crise, la Carsat Centre-Ouest et les autres Caisses régionales de l’Assurance 
Maladie Risques professionnels ont maintenu leur accompagnement habituel sur la prévention en entreprise, à 
travers l’organisation de 43 webinaires à l’échelle nationale  et de rendez-vous à distance.  
 
L’INRS a poursuivi son activité de formation à la santé et sécurité au travail : en formation initiale, plus d’un million 
d’élèves et apprentis ont reçu un enseignement en sécurité au travail, et en formation continue, plus de 800 000 
stagiaires  ont été formés  et plus de 20 000 formateurs certifiés en 2020 . 
 
Représentant de la branche à l’international, Eurogip a poursuivi sa contribution aux travaux d’élaboration des 
normes et d’harmonisation des statistiques de maladies professionnelles européennes. 
 
En région, les services de l’Assurance Maladie Risques Professionnels ont adapté leur mode d’intervention en 
développant notamment des rencontres et événements à distance : participation aux CSE des entreprises, 
animation de formations, etc. 
 

 

À propos de l’Assurance Maladie Risques professionnels  
 
L’Assurance Maladie Risques professionnels  est la branche de la Sécurité sociale en charge des 
Accidents du travail et maladies professionnelles (AT/MP). Elle a pour finalité de promouvoir un 
environnement de travail plus sûr et plus sain en réduisant les accidents et maladies liées au travail. Avec son 
réseau de caisses implantées sur tout le territoire (Cpam, Carsat, Cramif et CGSS), elle exerce trois missions 
interdépendantes : elle indemnise et accompagne toutes les victimes de maladies et d’accidents liés au travail, 
fixe les taux de cotisations des entreprises et œuvre sur le terrain pour prévenir les risques professionnels. 
Elle gère le compte professionnel de prévention.  
 
L’Assurance Maladie Risques professionnels s’appuie  sur l’expertise de deux acteurs qu’elle finance :  
• l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) qui développe les connaissances scientifiques et 
techniques sur les risques liés au travail et les outils de prévention.  
• Eurogip qui identifie les bonnes pratiques en matière de santé et sécurité au travail en Europe et à 
l’international et représente la branche pour l’élaboration des normes.  

 
 
 

Contacts presse 
  

 Service communication 
communication@carsat-centreouest.fr  

 
 
 

 
 
 

1 Charente, Charente-Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Vienne et Haute-Vienne. 
2 Accidents du travail avec arrêt ayant fait l’objet d’une première indemnisation Indemnités Journalières (IJ) en 2020. 
3 Accidents de trajet avec arrêt ayant fait l’objet d’une première indemnisation IJ en 2020. 

4 Maladies professionnelles ayant fait l’objet d’une première indemnisation IJ ou Incapacité Permanente (IP) en 2020. 
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